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JOURNÉE MONDIALE 
DE 

L’HUISSIER DE JUSTICE 
 

Communiqué de presse 
12 juin : Journée mondiale de l’huissier de justice 

 
  

« La Justice au quotidien » 
 
 
Voilà un slogan qui surgit à chaque manifestation destinée à sensibiliser 
le citoyen aux vertus de la justice. 
 
La justice … Le terme par lui-même évoque de nombreuses 
illustrations : les conflits, les différends, les procès… mais aussi les 
acteurs : les juges, avocats et encore les huissiers de justice. 
 
En fait, l’huissier de justice, ce professionnel du droit, quel est-il ? 
 
Affublés de caricatures partisanes, sans aucune mesure avec la réalité 
que lui confère un rôle de juriste de proximité, l’huissier de justice est 
celui qui est présent pour panser les plaies ouvertes par les conflits de 
nature juridique dans les quartiers, les villages, les commerces et les 
petites entreprises. 
 
Le droit dans ses fondements est aussi lumineux à lire que la nature est 
généreuse en couleurs, mais le droit est transcrit dans des livres – des 
codes – qui présentent une rigidité qui n’a d’égale que la rigueur 
cachée de cette belle nature. 
 
Pour atténuer tous ces travers nos différents systèmes bénéficient 
d’éléments de pondération. 
 
Dans l’âpreté des antagonismes constants qui nourrissent les relations 
entre un créancier, légitimement désireux de recouvrer au plus vite son 
dû et un débiteur impécunieux ou qui se dérobe face à ses obligations, 
l’huissier de justice interviendra au mieux des intérêts du demandeur 
sans négliger la situation du débiteur. 
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Dans ses démarches permanentes auprès de toutes les couches de la 
société l’huissier de justice, ce juriste  facilement accessible, 
renseignera ici le simple citoyen, là le commerçant du village, ou 
l’artisan du quartier sur ses droits, ses obligations et sur la subtilité des 
lois, règlements et autres contraintes, à bien des égards 
incompréhensibles pour les profanes. 
 
Pour le chef d’entreprise, confronté aux dures réalités d’une gestion 
capricieuse liée aux défaillances de ses clients et aux impayés, 
l’huissier de justice s’impose comme un technicien incontournable, 
apte à résoudre les difficultés. 
 
C’est en effet l’huissier de justice qui tentera de solutionner, les 
problèmes du chef d’entreprise par sa capacité  à intervenir rapidement 
auprès du débiteur dans le cadre d’un recouvrement amiable. C’est 
encore l’huissier de justice qui figurera à ses côtés pour assurer 
l’effectivité d’une décision de condamnation en cas de résistance 
accrue du débiteur. 
 
Le chef d’entreprise, comme le commerçant ou le simple citoyen qui 
aura à cœur de préserver ses droits s’adressera encore à l’huissier de 
justice pour dresser un constat à l’occasion duquel il pourra toujours 
obtenir de la part de ce professionnel éclairé un conseil sur le litige qui 
le concerne. 
 
Pour le chef d’entreprise, comme pour tout intéressé, l’huissier de 
justice devient un véritable partenaire qui le conseillera, qui protègera 
ses droits et qui, le cas échéant,  se chargera de les faire appliquer. 
 
En définitive, l’huissier de justice …beaucoup ignorent ce qu’il est et 
qui il est… 
 
C’est pourquoi et pour mieux se faire connaître que le 12 juin sera,  
pour les huissiers de justice, une journée de dialogue et de rencontre 
avec le public et le monde économique. 
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